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ARRETE N° ARS/DT43/02/2015/116 
 

Confiant l’intérim des fonctions de directeur du Centre hospitalier « Pierre Gallice » de 

Langeac et de l’EHPAD « Saint Jacques » à Saugues (43) à Madame Sylvie 

TOURNEUR, directrice d’établissement sanitaire, social et médico-social, directrice du 

Centre hospitalier d’Yssingeaux et de l’EHPAD de Saint-Maurice de Lignon 
 

Le directeur Général de l’Agence Régionale de Santé d’Auvergne, 
 

 

 

 

VU le Code de l’action sociale et des familles ; 

 

VU la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 

Fonction Publique Hospitalière ; 

 

VU le décret 2005-920 du 2 août 2005 modifié portant disposition relatives à la direction des 

établissements mentionnés à l’article 2 et 6 de la loi n°86-33 du 9 janvier 1986 portant 

dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Hospitalière ; 

 

VU le décret n° 2007-1938 du 26 décembre 2007 relatif au régime indemnitaire du corps des 

directeurs d’établissements sanitaires, sociaux et médico-sociaux de la fonction publique 

hospitalière ; 

 

VU le décret n°2012-749 du 9 mai 2012 relatif à la prime de fonctions et de résultats des 

corps ou emplois fonctionnels des personnels de direction et des directeurs des soins de la 

fonction publique hospitalière ; 

 

VU l'arrêté du 9 mai 2012 fixant la liste des indemnités relevant des exceptions prévues à 

l'article 7 du décret 2012-749 relatif à la prime de fonctions et de résultats ; 

 

Considérant la nécessité d’assurer l’intérim de direction ; 

 

Considérant l’accord de Madame Sylvie TOURNEUR, directrice du Centre hospitalier 

d’Yssingeaux et de l’EHPAD de Saint-Maurice de Lignon pour assurer l’intérim de direction 

du Centre hospitalier de Langeac et de l’EHPAD de Saugues ; 

 



 

 

ARRETE 

 

Article 1 : Madame Sylvie TOURNEUR, directrice d’établissement sanitaire, 

social et médico-social hors classe, directrice du Centre hospitalier d’Yssingeaux et de 

l’EHPAD de Saint-Maurice de Lignon, est désignée pour assurer l’intérim des fonctions de 

directrice du Centre hospitalier « Pierre Gallice » à Langeac et de l’EHPAD « Saint Jacques » 

à Saugues à compter du 15 Octobre 2015 ; 

 

Article 2 : Madame Sylvie TOURNEUR percevra au titre des trois premiers mois de cet 

intérim un versement exceptionnel prévu dans le cadre de la prime de fonctions et de résultats 

au titre de l’année 2016, et à partir du quatrième mois, l’indemnité forfaitaire mensuelle 

prévue par le décret n° 2012-749 susvisé.  

 

Article 3 : Le présent arrêté est notifié à Madame Sylvie TOURNEUR. 

 

Article 4 : Tout recours susceptible d'être formé contre le présent arrêté devra l'être devant 

le tribunal administratif compétent dans un délai de 2 mois à compter de sa publication. 

 

Article 5 : Monsieur le Délégué Territorial de la Haute-Loire, Madame la Présidente du 

Conseil de Surveillance du Centre Hospitalier de Langeac et Monsieur le Président du Conseil 

de surveillance du Centre Hospitalier d’Yssingeaux sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du 

département de la Haute-Loire. 

 

 

Fait à Le Puy-en-Velay, le 12 Octobre 2015 

 

Pour  le Directeur général et par délégation 

le Délégué territorial 

Ingénieur en santé environnementale 

 

 

 

Signé : D. RAVEL 

 



Direction Régionale 

des Entreprises, 

de la Concurrence, 

de la Consommation, 

du Travail, et  

de l'Emploi Auvergne 

unité territoriale de la 

Haute-Loire 

Affaire suivie par Brigitte 

RUAT 

Téléphone : 04 71 07 08 37 

 

  

  DIRECCTE Auvergne 

unité territoriale de la Haute-Loire 

Récépissé de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP791911233 

N° SIRET : 79191123300017 

 

et formulée conformément à l'article L. 7232-1-1 du 

code du travail 

  

 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 

D.7233-1 à D.7233-5, 

 

Le préfet de la Haute-Loire 

Constate 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité territoriale de 

la Haute-Loire le 5 octobre 2015 par Monsieur francois hanne en qualité de dirigeant, pour l'organisme eko-web 

dont le siège social est situé grande rue 43100 LAMOTHE et enregistré sous le N° SAP791911233 pour les 

activités suivantes : 

•   Assistance informatique à domicile 

Ces activités sont effectuées en qualité de prestataire. 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales 

dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du 

code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 

R.7232-20 du code du travail. 

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant un agrément (I de 

l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement obtenu 

l'agrément ou le renouvellement de cet agrément. 

Sous cette réserve, le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-24 du 

code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Fait à Le Puy-en-Velay, le 6 octobre 2015 

P/ le Préfet et par délégation  

P/ le DIRECCTE et par délégation  

P/le Directeur  

La Directrice Adjointe du Travail  

 

Isabelle VALENTIN 



A R R E T E MODIFICATIF N° 2015-145

portant modification de la liste des médiateurs 

   LE PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE
     Préfet du Puy-de-Dôme

         Officier de la Légion d’Honneur
    Chevalier de l’Ordre National du Mérite

     
Direction Régionale des Entreprises,
de la Concurrence, de la Consommation,
du Travail et de l’Emploi

VU les articles L 2523-1 et suivants du code du travail,

VU les articles R 2523-1, R 2523-2, R 2523-3, R 2523-6 du code du travail,

VU le décret n° 85-95 du 22 janvier 1985, pris en application des dispositions de la loi du 
13 novembre 1982 (IIème partie, conflits collectifs du travail) conférant aux Préfets le pouvoir d'arrêter les 
listes régionales de médiateurs,

VU l'arrêté du 02 juin 2014, fixant la liste des médiateurs pour le règlement des conflits collectifs du travail,
appelés à être désignés sur le plan départemental et local, dans le cadre de la circonscription régionale des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi d'Auvergne,

A R R E T E :

ARTICLE 1 

L’article 1 de l’arrêté préfectoral susvisé est modifié comme suit :

-  M.  GAZAGNES  Philippe,  Président  au  Tribunal  Administratif  de  Clermont-Ferrand,  en
remplacement de M. HERMITTE Gilles

ARTICLE 2 : le reste sans changement

ARTICLE 3 

Le Secrétaire Général pour les Affaires Régionales, le Directeur Régional des Entreprises, de la 
Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l'Emploi, sont chargés chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux Recueils des Actes Administratifs de la 
région et de chacun des quatre départements de la région Auvergne.

Fait à CLERMONT-FERRAND, le 7 octobre 2015

                                                     LE PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE

         
Signé : Michel FUZEAU
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